
 

ÉCOLE PRIMAIRE DE L’ARC-EN-CIEL 
 

177, rue de l’Église,  

St-François-Xavier-de-Brompton (Québec)  

Tél. : (819) 845-3976  

 

 

Procès-verbal du Conseil d’établissement 
tenu le mardi 11 mars 2025 à 18h15 au salon du personnel 

 

Présences : 

 

Frédérick Urpesz, directeur 

Alexandra Guimond, enseignante 

Marie-Pier Anctil, enseignante 

Julie Martin, parent 

Isabelle Therrien, parent 

Karine Dodier, parent 

Annie Desmarais, parent 

 

Absences : 

 

Philippe Belhumeur, enseignant 

Émilie Perreault, soutien 

Kathia Fontaine Frappier, parent 

Isabelle Veilleux, parent 

 

 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est proposé par Marie-Pier Anctil. Appuyé à l’unanimité 

 

2. Question du public 

Aucune question 

 

3. Adoption du procès-verbal du CÉ du 3 décembre 2024 

Le procès-verbal est proposé par Karine Dodier. Appuyé à l’unanimité 

 

Suivi : 

Amendement PV 3_12_2024 

Le procès-verbal du 3 décembre 2024 est amandé pour retirer l’information relative à 

l’intégration de la maternelle 4 ans, qui finalement, ne se fera pas à l’entrée scolaire 2025 étant 

donné que les travaux ne seront pas complétés. 

 
Chandail à l’effigie de l’école  
Monia Laramée a été approchée pour connaitre son intérêt à imaginer un nouveau logo pour 

l’école. Plus de développement suivront dans les prochaines semaines. 

 
« Colle à moi »  
L’école est maintenant inscrite à la campagne. 
 
 
 
 



 

ÉCOLE PRIMAIRE DE L’ARC-EN-CIEL 
 

177, rue de l’Église,  

St-François-Xavier-de-Brompton (Québec)  

Tél. : (819) 845-3976  

 

 
Pépinière Abbotsford   
La campagne de financement se déroulera du 12 au 27 mars 2025. Les plants seront distribués 

le 8 mai 2025 dans le stationnement des chevaliers de Colomb. Une communication sera faite à 

ce sujet. L’OPP n’organisera finalement pas de souper hot-dog pour l’événement. 

 

4. Mot de la direction 

Les efforts déployés pour offrir un milieu scolaire plus sain et sécuritaire sont récompensées. 

Le sentiment d’appartenance semble être en croissance et les élèvent comprennent et adhèrent 

de plus en plus aux valeurs véhiculées par l’ensemble du personnel et réussissent même à en 

énumérer au moins une. 

 

30 à 40% des élèves sont en situation précaire de réussite avec des résultats de moins de 65%. 

 

Plusieurs parents ne communiquent pas avec leur enfant en lien avec le bulletin scolaire. Des 

élèves ne savent même pas s’ils sont en situation de réussite ou d’échec. 

 

La ratio surveillant/élève demeure adéquat mais la pression est plus élevée afin d’assurer une 

surveillance sur les deux sites. Des membres du personnel augmentent leurs heures de travail 

pour assurer la surveillance. Une démission au pavillon Le Tournesol alourdi la charge. 

 

5. Travaux 

Des problèmes de structure ont été découverts au pavillon 1 alors des coûts supplémentaires 

sont à défrayer.  

 

Pour l’année scolaire 2025-2026, le statu quo devrait être maintenu et la rentrée scolaire 2026 

aura lieu à l’école Arc-en-ciel. 

 

La CS est en démarche pour demander le financement nécessaire pour aménager le parc-école 

étant donné la découverte de nickel dans le sol. Cet imprévu qui a anéanti le terrain de jeu 

pourrait nous permettre d’être éligible à un remplacement de celui-ci. Si tout se passe comme 

prévu, le nouveau parc-école aménagé sera prêt pour la rentrée 2026. 

 

La direction communiquera avec les parents concernant des enjeux d’absentéisme ainsi que, 

inversement, des enjeux de présence à l’école pour des enfants malade qui devraient demeurer à 

la maison. 

 

6. Sorties éducatives 

Les sorties éducatives sont communiquées au CÉ au fur et à mesure par courriel et sont ainsi 

autorisées. La CS indique être à l’aise avec les sorties avec une décharge à signer. 
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7. Critères de sélection de la direction d’établissement 

L’exercice a été complété avec les membres du CÉ et les compétences recherchées ont été 

approuvées à l’unanimité. 

 

8. Contenus en orientation scolaire et professionnelle 

Le contenu du document est proposé par Karine Dodier. 

 

Appuyé à l’unanimité 

 

9. Reliquat 2193$ 

Un recours collectif passé pour des frais chargés aux parents a libéré des sommes redistribuées 

aux écoles et une partie de ce montant n’a pas été réclamé. Avec la somme de 2193$, nous 

souhaitons faire vivre aux élèves, en guise d’activité de fin d’année, une activité « Ta cour 

multisports » qui se déroulera au pavillon Le Tournesol pour toute une journée. Le service de 

garde et le transport scolaire se feront à ce pavillon. Plus d’information suivront. 

 

10. Formation des membres du CE 

Tous les membres ont complété leur formation. 

 

11. Mot des enseignants 

Les enseignants ont permis un décloisonnement entre classes pour la journée spéciale de Noel et 

les enfants étaient heureux de cette expérience. 

 

12. Mot du service de garde 

Pour la réinscription au service de garde pour l’année scolaire 2025-2026, une seule option pour 

la surveillance diner est valide même si le formulaire présente deux choix, puisque nous devons 

étendre le service sur deux pavillons. Par défaut, l’option valide sera en vigueur peu importe la 

case cochée. 

 

De la formation est offerte au personnel de soutien pour être mieux outiller pour accompagner les 

élèves en difficulté. 

 

13. Mot de l’OPP 
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La collecte des consignés du samedi 25 janvier dernier à permis de ramasser 972$. 

 

14. Mot du représentant au comité de parents  

Des enjeux de budget en lien avec le parc informatique sont rencontrés dans certaines écoles alors 

que plusieurs équipements deviennent désuets en même temps. L’école Arc-en-ciel a une 

planification permettant d’allouer les sommes en temps et lieu. Le ratio 1 appareil pour 2 élèves 

est respecté et ne peut être bonifié même si les fonds sont disponibles car la CS ne le permet pas. 

 

De rares cas sont rencontrés où des élèves aux besoins particuliers ont un horaire d’école réduit 

pour bien répondre à leur besoin mais l’école rencontre des difficultés à respecter celle-ci par 

manque de ressources. Cette situation n’est pas rencontrée à l’Arc-en-ciel. 

 

Les écoles ont dû remettre un montant à la CS qui devait remettre 1M dans ses coffres. L’école a 

remis 4000$ tel que demandé. 

 

15. Point divers 

Le défi « Lis avec moi » aura lieu le 2 avril 2025 au pavillon Le Tournesol. 

 

Report de la rencontre du CÉ prévue le 15 avril au 22 avril 2025. 

 

 

16. Levée de la séance 

Tous les points ayant été traités, la levée de l’assemblée est annoncée à 20h42. 

 

 
 

________________________________ 
 

Julie Martin, présidente 
 
 
 

________________________________ 
 

Frédérick Urpesz 

 


